
 

 

 

 

POSTE DE LA MRC 

DES APPALACHES 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPERTOIRE DES INFRACTIONS 

AUX RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

*District de la Capitale-Nationale-Chaudière-Appalaches 

2017 

http://intranet-surete/pages/outils/logos/logo_banque_01.html


 
 

Mai 2017 

M.R.C. des Appalaches 2. 

 

 

 

MUNICIPALITÉS COMPOSANT LA  

MRC DES APPALACHES 

 

     
SACRÉ-COEUR-DE-JÉSUS         

418-427-3447                     

4118, route 112  

Sacré-Cœur de Jésus, GON 1G0         

31130 

S.I.A. 1-1 
Qq exceptions 

 
STE-PRAXÈDE 

418-449-2250 

4795 Rte 263 

Ste-Praxède, G0N 1E1 

31050 

S.I.A. 2-1 
Tous sauf Eau 

ST-PIERRE BROUGHTON 

418-424-3572                

29, de la Fabrique 

St-Pierre-de-Broughton, GON 1T0        

31135 

S.I.A. 1-2 
Tous les RM 

 
BEAULAC-GARTHBY 

418-458-2375 

96 Rte 112 

Beaulac, G0Y 1B0 

31008 

S.I.A. 2-2 
Tous les RM 

 
EAST BROUGHTON                                     
418-427-2608               

600, 10ième Ave Sud 

East Broughton, GON 1H0                    

31122 

S.I.A. 1-3 
Tous les RM 

 
DISRAELI (PAROISSE) 
418-449-5329 

8306 Rte 112, C.P. 760 

Disraeli, G0N 1E0 

31020 

S.I.A. 2-3 
Tous les RM 

STE-CLOTILDE (Beauce)                            
418-427-2637                 

307 B, Du Couvent 

Ste-Clotilde-de-Beauce, GON 1C0        

31060 

S.I.A. 1-4 
Tous sauf Eau 

 
DISRAELI (VILLE) 
418-449-2771 

550 Jacques-Cartier, C.P. 2050 

Disraeli, G0N 1E0 

31015 

S.I.A. 2-4 
Tous les RM 

ADSTOCK                                  
418-422-2135                              

35, Principale Ouest 

Adstock, G0N 1S0                               

31056 

S.I.A. 1-5 
Tous les RM 

 
ST-JACQUES-LE-MAJEUR 
418-449-1531 

877 Rte 263 

St-Jacques-le-Majeur, G0N 1E2 

31025 

S.I.A. 2-5 
NON 

ST-JACQUES-DE-LEEDS 

418-424-3321 

150 Principale 

St-Jacques-de-Leeds, G0N 1J0 

31140 

S.I.A. 1-6 
NON 

 
ST-FORTUNAT (St-François) 

819-344-5399 

156 Principale 

St-Fortunat, G0P 1G0 

31030 

S.I.A. 2-6 
Tous les RM 

KINNEAR’S MILLS 
418-424-3377 

120 rue des Églises 

Kinnear’s Mills, G0N 1K0 

31105 

S.I.A. 1-7 
Tous sauf Eau 

 
ST-JOSEPH-DE-COLERAINE 
418-423-4000 

88 ave St-Patrick 

Coleraine, G0N 1B0 

31045 

S.I.A. 2-7 
Tous les RM 

ST-JEAN-DE-BRÉBEUF 
418-453-7774 

344 ch Craig 

St-Jean-de-Brébeuf, G6G 0A1 

31100 

S.I.A. 1-8 
NON 

 
ST-ADRIEN-D’IRLANDE 
418-335-2585 

152 rue Municipale 

St-Adrien-d’Irlande, G0N 1M0 

31095 

S.I.A. 2-8 

 

THETFORD MINES 
 

31084 

 
 

IRLANDE 

418-428-9216 

157 ch Gosford, RR 4 

St-Ferdinand, G0N 1N0 

31040 

S.I.A. 2-9 
NON 

  
 

ST-JULIEN 

418-423-4295 

787 ch St-Julien 

St-Julien, G0N 1B0 

31035 

S.I.A. 2-0 

 

 

 

http://intranet-surete/pages/outils/logos/logo_banque_01.html


 

 

 
 

Mai 2017 

M.R.C. des Appalaches 3. 

  
AMENDE 

 

RÈGLEMENT : LES ALARMES - RM 110  

(2017-RM-SQ-1) 
 

 

 

Article 5:  

 

Avoir déclenché une alarme sans motif valable. 

 200$ 

 

 

 
 

Article 6 : 

 

Étant utilisateur, avoir un système d’alarme, y compris un système d’alarme de 

véhicule, muni d’une cloche ou autre alerte sonore ou lumineuse qui donne l’alerte 

à l’extérieur durant plus de 20 minutes consécutives. 

 

 

(Pers. physique) 

100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

Article 7 : 

 

Étant utilisateur d’un système d’alarme, ne s’est pas rendu sur les lieux  ou  ne 

s’est pas assuré qu’un responsable se rende sur les lieux, dans les 30 minutes 

suivant la demande de la compagnie d’alarme et/ou du service d’urgence. 

(Pers. physique) 

 100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

 

 

Article 10 : 

 

Étant utilisateur d’un système d’alarme qui s’est déclenché, sans excuse valable, 

plus de deux fois dans les douze derniers mois. 

 

 

(Pers. physique) 

200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

Article 12 : 

 

Étant propriétaire, locataire ou occupant d’une maison, bâtiment ou édifice, ne 

pas avoir permis aux personnes chargées de l’application du règlement de visiter 

et d’examiner les lieux. 

200$ 
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M.R.C. des Appalaches 4. 

 
 

 

 AMENDE 

RÈGLEMENT : LE COLPORTAGE – RM 220 

(2017-RM-SQ-2) 
                               

 

 

Article 2 :  

 

Avoir colporté sans permis. 

 200 $ 

 

 

Article 6 :  

 

a) Avoir omis de porter visiblement le permis ou la lettre d’autorisation. 

 
b) Avoir omis de remettre le permis, pour examen, à l’agent de la paix qui en 

fait la demande. 

 

 200 $ 

 

Article 7 :  

 

Avoir colporté entre 19h et 10h. 

 

 200 $ 

 

Article 8 :  

 

Avoir colporté avec le permis d’une autre personne. 

 

 200 $ 
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AMENDE 

 

RÈGLEMENT : L’EAU POTABLE - RM 430 

(2017-RM-SQ-3) 

 

  

 

Article 6.10 :  

 

a) Avoir utilisé de l’eau potable pour laver un véhicule sans que le boyau ne soit 

équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main. 

 

 

b) Avoir utilisé de l’eau potable à des fins d’arrosage,  d’une entrée d’automobiles, 

de trottoirs, de patios ou de murs extérieurs d’un bâtiment entre le 16 mai et le 31 

mars. 
  

c) Avoir utilisé l’eau potable afin de faire fondre la neige ou la glace / d’une entrée 

d’automobiles, d’un terrain, d’un patio ou d’un trottoir. 
 

(Pers. physique)  

100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

 

Idem 

 

 

 

Idem 

 

 

 

Article 6.14 : 

 

Avoir laissé couler, dans tout lieu, de l’eau potable. 
 

 

 

Article 6.17 : 

 

Avoir utilisé l’eau potable contrairement aux modalités et alors qu’un avis public 

l’interdit. (Voir règlement complet) 
 

 

(Pers. physique)  

100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

 

(Pers. physique)  

100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 
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  AMENDE 

 

 

 

RÈGLEMENT : LES ANIMAUX - RM 410 

(2017-RM-SQ-4) 

Tous 

les articles 
 

(Pers. 

physique) 

200$ 

(Pers. morale) 

400$ 

 

TOUS LES ANIMAUX 
 

 

Article 6 : ERRANCE 

 

Étant le gardien d’un animal, l’avoir laissé errer / sur une voie publique, dans un parc, 

ou sur la propriété d’autrui. 

 

 

Article 7 : (excepté les zones agricoles) DISPOSITIF DE RETENUE 

 

Étant le gardien d’un animal, avoir omis de le retenir à l’aide d’un dispositif pouvant 

l’empêcher de sortir du terrain où il est gardé. 

 

 

Article 8 : VÉHICULE 

 

 8.1) Conducteur, ne s’est pas assuré que l’animal transporté dans son véhicule, 

ne pouvait le quitter ou ne pouvait entrer en contact avec un passant. 

 

 8.2) Étant le gardien d’un animal, alors qu’il se trouve dans une partie non 

couverte d’un véhicule, avoir omis de le mettre en cage ou avoir omis de 

l’attacher. 

 

 8.3) Étant le gardien d’un animal, l’a laissé dans un véhicule sans aération 

suffisante. 

 

 

Article 9 : NUISANCES 

 

  9.1) Avoir nourri, gardé ou autrement attiré / des pigeons, des écureuils, des 

moufettes, des chats, ou tout autre animal en liberté de façon à nuire au 

confort du voisinage. 

 

 9.2) Étant le gardien d’un animal, dans tout lieu, avoir omis d’en ramasser les 

excréments. 

 

 9.3) Étant le gardien d’un chat, l’avoir laissé produire un son troublant la paix 

du voisinage. 
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M.R.C. des Appalaches 7. 

LES ANIMAUX - RM 410 (suite) :  

(2017-RM-SQ-4) 
 

 

 9.4) Étant le gardien d’un oiseau, l’avoir laissé produire un son troublant la 

paix du voisinage. 

 

 9.5) Étant le gardien d’un animal, l’avoir laissé détruire les sacs à ordures 

ménagères. 

 

 9.6) Étant le gardien d’un animal, avoir rendu l’unité d’occupation insalubre 

en raison de sa présence. 

 

 9.7) Étant le gardien d’un animal, l’avoir laissé endommager les biens d’autrui. 

 

 9.8) Étant le gardien d’un animal atteint d’une maladie contagieuse. 

 

 

Article 10 : CRUAUTÉ    

 

 10.1) Avoir causé ou permettre que soit causé à un animal / une douleur, une 

souffrance ou une blessure. 

 

 10.2) Par négligence volontaire, avoir causé une blessure ou une lésion à un 

animal alors qu’il est conduit ou transporté. 

 

 10.3) Avoir muselé ou avoir permis que soit muselé, de façon continue, un 

animal et l’empêchant de se nourrir ou de s’abreuver. 

 

 10.4) Étant le gardien d’un animal, avoir négligé ou omis de lui fournir les 

aliments, l’eau et les soins convenables et suffisants. 

 

 10.5) De quelque façon, avoir organisé, encouragé, assisté ou aidé le combat ou 

le harcèlement d’animaux. 

 

 10.6) Étant le propriétaire, l’occupant ou le responsable d’un local, permet que 

soit utilisé ce local pour une fin mentionnée à l’article 10.5 . 

 

 10.7) Avoir, sans motif raisonnable, / administré ou permis que soit administré 

/ une drogue ou une substance nocive à un animal. 

 

 10.8) Avoir pris part à un événement où un coup de feu est tiré lorsque des 

oiseaux captifs sont mis en liberté. 

 

 10.9) Avoir laissé un animal domestique à l’extérieur ou dans un véhicule 

routier lorsque la température extérieure se situe en dessous de -15oC et en 

dessus de 25oC. 
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M.R.C. des Appalaches 8. 

LES ANIMAUX - RM 410 (suite) :  

(2017-RM-SQ-4) 

 

 

CHIENS 
 

Article 26 : (municipalités l’exigeant) MÉDAILLE 

 

Étant le gardien d’un chien, ne portant pas de médaille. 

 

 

Article 31 : LAISSE ET LICOL   

  

 31.1) Étant le gardien d’un chien, avoir omis, dans un endroit public, de le 

retenir au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de deux mètres. 

 

 31.2) Étant le gardien d’un chien pesant plus de 16kg (35lbs), avoir omis, dans 

un endroit public ou lorsqu’il se trouve à l’extérieur de son unité 

d’occupation, de le retenir au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 

deux mètres ainsi que d’un licol. 

 

 

Article 32 : NUISANCES 

 

 32.1) Étant le gardien d’un chien qui a causé un dommage à la propriété 

d’autrui. 

 

 32.2) Étant le gardien d’un chien qui / étrangle, mord ou tente de mordre / une 

personne ou un autre animal. 
 

 32.3) Étant le gardien d’un chien qui aboie, hurle et trouble la paix et la 

tranquillité d’autrui. 

 

 32.4) Étant le gardien d’un chien, avoir omis de le retenir à l’aide d’un 

dispositif pouvant l’empêcher de sortir du terrain où il est gardé. (Applicable à 

l’intérieur du périmètre urbain seulement). 

 

 

 

 

 

 

 

Article 33 : EXCRÉMENTS 

 

Étant le gardien d’un chien, dans tout lieu, avoir omis d’en ramasser les excréments.  
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M.R.C. des Appalaches 9. 

LES ANIMAUX - RM 410 (suite) :  

(2017-RM-SQ-4) 
 

 

 

Article 34 : CHIENS PROHIBÉS  

 

 34.1) Avoir la garde d’un chien ayant déjà mordu, poursuivi ou attaqué / un 

animal ou un être humain. 

 

 34.2) Avoir la garde d’un chien dangereux. 

 

  

  

Article 35: MORSURE   

 

Étant le gardien d’un chien qui a mordu une personne, avoir omis d'avertir le service de 

police le plus tôt possible ou au plus tard dans les 24 heures. 

 

 

Article 36 : CHIEN DE GARDE 

 

Étant le gardien d’un chien de garde, ne pas avoir installé d’indication à cet effet sur sa 

propriété. 

 

 

Article 43 : ENTRAVE 

 

Avoir nui, entravé ou empêché le travail du contrôleur, du représentant de la Ville ou 

des policiers.  
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M.R.C. des Appalaches 10. 

 

 
 AMENDE 

 

RÈGLEMENT : LES NUISANCES - RM 450  

(2017-RM-SQ-5-6) 

 

  

 

2. NUISANCES (TOUT LIEU) 
 

Article 2.1 : INSULTES AGENT 

 

Avoir insulté, injurié ou provoqué par des paroles ou des gestes / un agent de la paix, un 

inspecteur municipal ou tout fonctionnaire municipal / dans l’exercice de ses fonctions. 

 

 

Article 2.2 : INDÉCENCE 

 

Avoir uriné ou déféqué / dans un endroit autre que prévu à cette fin. 

 

 

Article 2.3 : REFUS DE QUITTER 

 

Avoir refusé ou retardé de quitter tout lieu lorsqu’elle en est sommée par / la personne 

qui en a la surveillance, une personne à l’emploi de la municipalité ou un agent de la 

paix. 

 

 

Article 2.4 : APPEL AU 911 

 

Avoir composé ou fait composer, tout service d’urgence sans raison ni justification; 

incluant un appel au 911 sans échange verbal, dans tout lieu. 

 

 

Article 2.5 : VOL ÉTALAGE 

 

Avoir omis de payer le prix d’une marchandise en vente dans un commerce. 

 

 

Article 2.6 : REPAS 

 

Avoir quitté un endroit offrant un service de restauration sans avoir payé le prix de son 

repas. 

 

 

Article 2.7 : TAXI 

 

Avoir omis de payer le prix d’une course faite par un taxi. 

 

 

        

 

 

300 $ 

 

 

 

 

 

200 $ 

 

 

 

 

200 $ 

 

 

 

 

 

 

200 $   

 

 

 

 

 

100 $   

 

 

 

 

   100 $ 

 

 

 

 

 

100 $ 
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M.R.C. des Appalaches 11. 

RÈGLEMENT : LES NUISANCES - RM 450 

 (2017-RM-SQ-5-6)    

 

SUITE : 2. NUISANCES (TOUT LIEU) 
 

 

Article 2.8 : ESSENCE 

 

Avoir omis de payer le prix du carburant chez un détaillant. 

 

 

Article 2.9 : LUMIÈRE/LASER 

 

A projeté une lumière susceptible de causer un danger pour le public ou un inconvénient 

aux citoyens. 

 

 

Article 2.10 : NEIGE 

 

Avoir déversé, déposé ou jeté de la neige / dans la rue, sur la propriété d’autrui, sur la 

voie publique ou dans un cours d’eau. 

 

 

Article 2.11 : ODEURS 

 

Avoir laissé, déposé ou jeté dans tout lieu une matière émettant des odeurs 

nauséabondes et susceptible d’incommoder le voisinage. 

 

 

Article 2.12 : ORDURES 

 

Avoir laissé une matière malsaine s’accumuler à l’intérieur, à l’extérieur ou autour d’un 

bâtiment ou sur un terrain. 

 

 

Article 2.13 : PÉRIMÈTRE SÉCURITÉ 

 

Avoir franchi ou s’être trouvé sans autorisation, à l’intérieur d’un périmètre de sécurité 

établi à l’aide d’une signalisation appropriée. 

 

 

 

Article 2.14 : VENTE DE GARAGE 

 

Avoir vendu ou exposé en vue de vendre / des objets, dans tout lieu, sans avoir obtenu 

l’autorisation de la municipalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100 $ 

 

 

 

 

100$ 

 

 

 

 

 

(Pers. physique)

 200 $ 

 

(Pers. morale) 

400 $ 

 

(Pers. physique) 

200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

 
(Pers. physique)

 200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

 

 

 200 $ 

 

 

 

 

 

 

100 $ 
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M.R.C. des Appalaches 12. 

RÈGLEMENT : LES NUISANCES - RM 450 

 (2017-RM-SQ-5-6)    

 

SUITE : 2. NUISANCES (TOUT LIEU) 
 

 

 

Article 2.15 : PÉTARDS, FEU D’ARTIFICE 

 

Avoir fait ou permis l’usage / de pétards, de feux d’artifice ou autre pièce pyrotechnique 

sans l’autorisation de la municipalité définie par règlement. 

 

 

 

3. PAIX ET BON ORDRE (ENDROIT PUBLIC) 
 

 

Article 3.1 : POSSESSION ALCOOL 

 

Avoir consommé des boissons alcoolisées ou avoir eu en sa possession / un contenant de 

boisson alcoolisée dont l’ouverture n’est pas scellée / dans un endroit public, dans un 

endroit privé ouvert au public ou dans un véhicule. 

 

 

Article 3.2 : ALCOOL 

 

S’être trouvé dans un endroit public sous l’effet de l’alcool ou de la drogue. 

 

 

Article 3.3 : BATAILLE 

 

S’être battu ou tiraillé dans un endroit public. 

 

 

Article 3.4 : INSULTES 

 

Avoir insulté verbalement ou par des gestes ou cherché querelle / avec qui que ce soit 

dans tout lieu public. 

 

 

Article 3.5 : MÉFAITS 

 

Avoir dessiné, peinturé, ou autrement endommagé les biens de propriété publique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

200 $ 

 

 

 

 

 

 

200 $ 

 

 

 

 

300 $ 

 

 

 

 

300 $ 

 

 

 

 

 

200 $ 
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M.R.C. des Appalaches 13. 

RÈGLEMENT : LES NUISANCES - RM 450 

 (2017-RM-SQ-5-6)    

 

SUITE : 3. PAIX ET BON ORDRE (ENDROIT PUBLIC) 
 

 

Article 3.6 : MENDIER/FLÂNER 

 

a) S'être couché ou logé / dans un endroit public. 

 
b) Avoir mendié, sollicité ou flâné / dans un endroit public. 

 

 

Article 3.7 : DÉCHETS 

 

Avoir jeté, lancé, déposé ou répandu / une matière ou un objet  dans un endroit public 

ou sur la voie publique. 

 

 

Article 3.8 :  

 

Avoir entreposé ou laissé du matériel ou de la machinerie sur la place publique sans 

autorisation. 

 

 

Article 3.9 : JEU 

 

Avoir fait ou participé / à un jeu ou une activité sur la voie publique  

(rue et trottoir) sans l’autorisation de la municipalité. 

 

 

Article 3.10 : MANIF/PARADE 

 

Avoir organisé, dirigé ou participé / une manifestation, parade, marche ou course 

regroupant plus de 15 participants dans un endroit public, sans l’autorisation de la 

municipalité définie par règlement. 

 

 

 

4. PAIX ET BON ORDRE (PROPRIÉTÉ PRIVÉE) 
 

 

Article 4.1 : DÉCHETS 

 

Avoir ou avoir permis que soit / jeté, lancé, déposé / tout objet ou liquide sur une 

propriété privée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

200 $ 

 

 

 

 

 

 

(Pers. physique)

 200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

 

 

(Pers. physique)

 100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

 

(Pers. physique)

 100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

 

(Pers. physique)

 200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

 

 

 

 

 

 

 

300 $ 
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Article 4.2 : TROUBLER LA PAIX 

 

Se trouvant sur une propriété privée, avoir crié, chanté ou blasphémé de façon à nuire à 

la paix et à la tranquillité du voisinage. 

 

 

Article 4.3 : FRAPPER/SONNER 

 

Avoir frappé ou sonné / à une porte, une fenêtre ou toute autre partie d’un endroit privé, 

sans excuse raisonnable. 

 

 

Article 4.4 : INTRUSION 

 

S’être trouvé sur une propriété privée sans l’autorisation du propriétaire, de son 

représentant ou de l’occupant des lieux. 

 

Article 4.5 : COLPORTAGE INTERDIT 

 

Avoir colporté alors que la municipalité l’interdit. 

 

 

300 $ 

 

 

 

 

 

300 $ 

 

 

 

 

 

300 $ 

 

 

 

 

300$ 

  

 

5. BRUIT 
 

 

Article 5.1 : GÉNÉRAL 

 

Avoir fait, provoqué, causé ou incité à faire ou permis de faire / un bruit susceptible de 

nuire au confort et au bien-être du voisinage sans excuse raisonnable et ce, à toute heure. 
 

 

Article 5.2 : SPECTACLE 

 

Avoir émis ou permis que soit émis / tout bruit perturbateur pouvant être entendu dans 

un rayon de plus de 50 mètres et ce, sans l’autorisation de la municipalité définie par 

règlement. 

 

 

Article 5.3 : TRAVAUX 

 

Avoir exécuté ou fait exécuter tout travaux susceptibles de faire un bruit nuisant au 

bien-être du voisinage et ce, du lundi au vendredi entre 21h et 07h et du samedi au 

dimanche entre 18h et 08h. 

 

 

 

 

(Pers. physique)

 200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

 

 

(Pers. physique)

 200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 

 

 

 

(Pers. physique)

 200 $ 

(Pers. morale) 

400$ 
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M.R.C. des Appalaches 15. 

RÈGLEMENT : LES NUISANCES - RM 450  

(2017-RM-SQ-5-6)    

 

 

6. LES ARMES 

 
 

Article 6.1 : PROXIMITÉ DES BÂTIMENTS 

 

Avoir fait usage d’une arme à feu, une arme à air comprimé, un arc ou une arbalète / à 

moins de 150 mètres de toute maison, bâtiment, édifice ou aire de jeux pour enfants. 

 

Article 6.2 : PORT D’ARME 

 

Avoir eu sur soi un couteau, une machette, une épée, une arbalète ou tout autre objet 

similaire, dans un endroit public. 

 

Article 6.3 : FUSIL PAINT BALL 

 

Avoir eu en sa possession ou circulé en ayant avec soi, dans un endroit public, un fusil à 

balles de peinture qui est chargé. 

 

   

 

 

300 $ 

 

 

 

 

300 $ 

 

 

 

 

300 $ 

 

 

7. FEUX 
 

Article 7.1 : ENDROIT PRIVÉ 

 

Avoir allumé ou maintenu allumé tout type de feu à l’extérieur dans un endroit privé et 

qui n’était pas dans un foyer spécialement conçu à cet effet et défini par règlement.  

 

 

Article 7.2 : ENDROIT PUBLIC 

 

Avoir allumé ou maintenu allumé un feu dans un endroit public, sans l’autorisation de 

la municipalité définie par règlement. 

 

 

 

(Pers. physique)

  100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

 

(Pers. physique)

  100 $ 

(Pers. morale) 

200$ 

 

8. PARCS ET ÉCOLES 
 

Article 8.1 : HEURES INTERDITES 

 

S’être trouvé dans un parc, ou sur le terrain d’une école, / à des heures interdites par 

une signalisation ou sans l’autorisation de la municipalité. 

 

 

Article 8.2 : PRÉSENCE INTERDITE 

 

S’être trouvé, sans motif raisonnable, sur le terrain d’une école, du lundi au vendredi 

entre 07 h 00 et 17 h 00 durant la période scolaire. 

 

 

100 $ 

 

 

 

 

 

100 $ 
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RÈGLEMENT : LA CIRCULATION ET LE 

STATIONNEMENT - RM 330 

 (2017-RM-SQ-7) 

 

 

N.B. : LE TERME VÉHICULE INCLUT LES REMORQUES 
 

 

 

 

Article 2 : 

 

Avoir stationné ou immobilisé  son véhicule sur un chemin public à / un endroit ou une 

période où une signalisation l’interdit. 

 

  50 $ 

 

Article 3 : 

 

Avoir stationné ou immobilisé son véhicule au-delà de la période autorisée  par une 

signalisation. 

 

  50 $ 

 

Article 4 : 

 

Avoir stationné un véhicule dans un endroit permis et sans limite de temps durant une 

période de plus de 48 heures consécutives. 

 

 50 $ 

 

Article 5 : 

 

Avoir stationné tout véhicule dont la longueur excède l’espace alloué pour un seul 

stationnement. 

 

 50 $ 

 

Article 6 : 

 

Avoir stationné ou immobilisé tout véhicule routier sur le chemin public, entre 23h00 

et 07 h 00, entre le 15 novembre et le 1er avril inclusivement. 
 

 50 $ 

 

Article 7 : 

 

Avoir stationné un véhicule routier sur un chemin public afin de procéder à sa 

réparation et à son entretien. 

 

 100 $ 

 

Article 8 : 

 

Avoir stationné un véhicule récréatif sur un chemin public dans le but de le vendre ou 

de le louer. 

 

 50 $ 
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             LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT-RM 330 (suite) : 

 (2017-RM-SQ-7) 

 

 
Article 9 : 

 

Avoir immobilisé un véhicule dans un espace de stationnement réservé à l’usage 

exclusif des personnes handicapées et identifié au moyen d’une signalisation conforme, 

sans vignette, plaque ou permis approprié. 

 

 100 $ 

 

Article 10 : 

 

Avoir endommagé, déplacé ou masqué un panneau de signalisation. 

 

 200 $ 

 

Article 11 : 

 

Conducteur d’un véhicule, avoir laissé une matière quelconque s’en détacher. 

 100 $ 

 

Article 12 :  

 

Conducteur d’un véhicule, avoir circulé dans un parc public ou endroit aménagé pour 

piétons et/ou cyclistes. 

 

 

Article 13 :  

 

Avoir conduit un véhicule de façon bruyante / en utilisant le moteur à un régime 

anormal ou en ayant fait crisser (frottement accéléré) les pneus. 

 

Article : 14 

 

Avoir conduit un véhicule muni d’un système d’échappement plus bruyant que celui 

installé par le fabricant. 

 

Article 15 :  

 

Avoir circulé avec un camion ou un véhicule outil sur un chemin interdit à ces 

véhicules. 

 

Article 16 :  

 

Avoir circulé sur la voie publique avec une pièce d’équipement en fonction ou qui n’est 

pas complètement à l’arrêt alors que le véhicule servant au déneigement est en transit. 

 

 

 200 $ 

 

 

 

 

 

200$ 

 

 

 

 

100$ 

 

 

 

 

300$ 

 

 

 

 

300$ 
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CODIFICATION 

ALARMES RM 110 

VENTE 
 

Brocanteur RM 210 

Colporteurs RM 220 

Marchés aux puces RM 230 

Autres ventes RM 299 

  

CIRCULATION / TRANSPORT 
 

Sécurité nautique RM 310 

Sécurité routière RM 320 

Stationnement RM 330 

Cycliste RM 340 

Autre circulation RM 399 

  

PAIX, BON ORDRE  

Animaux RM 410 

Bruit RM 420 

Eau potable RM 430 

Imprimés érotiques RM 440 

Nuisances RM 450 

Paix, bon ordre RM 460 

Parcs RM 470 

Salles d’amusement RM 480 

Autre paix et bon ordre RM 499 

  

 
* On ne peut d’aucune façon ajouter de nouveaux codes. Chaque libellé doit également être associé à un code approprié. 

 

 


